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ARTICLE 5 TER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement propose de supprimer la modification de l'article L. 213-8 du code de 
l'environnement adoptée en commission, qui vise à porter de 20 % à 30 % la part du deuxième 
collège des comités de bassin et à réduire de 20 % à 10 % celle du troisième collège. Une telle 
évolution modifie en profondeur l'équilibre de représentation au sein des comités de bassin, en 
affaiblissant la place des usagers économiques de l'eau et des organisations professionnelles, parmi 
lesquels figurent au premier rang les agriculteurs.

 

Or le projet de loi d'urgence agricole a pour objet de renforcer la capacité de production, de 
sécuriser l'activité et de mieux prendre en compte les contraintes pesant sur le monde agricole. 
Réduire la représentation des usagers économiques dans les instances où se décident les orientations 
de l'action des agences de l'eau et les priorités financières va à rebours de cette ambition, en 
marginalisant les acteurs directement concernés par la gestion de la ressource et par les choix 
d'investissement.

 

Afin de préserver la cohérence du texte, de ne pas affaiblir la place des agriculteurs et des usagers 
économiques dans la gouvernance de l'eau et de maintenir le projet de loi dans sa vocation première 
de soutien et de simplification, il est proposé de supprimer cet article additionnel.
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Cet amendement a été travaillé avec la FNSEA et ses fédérations départementales.


